
 
Post permis 

 
Les stages Postpermis permettent la réduction de la période probatoire. 

Les titulaires d’un premier permis de conduire qui choisissent de suivre une 
formation complémentaire « Postpermis », entre 6 et 12 mois après l'obtention du 
permis, bénéficient d’une réduction de la période probatoire. 

 


